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Affaire n°43  
Rencontre JSBMA-IHC U17 du 17-02-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’IHC ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC.
-Attribution du gain du match à l’équipe JSBMA qui marque 03 buts et 03 points.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 
ART 52 des RG ‘’J’’     
A/C du 20-02-2023












































   








Affaire n°42  
Rencontre CRBD-MBA U19 du 01-01-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’MBA ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe MBA et en attribue le gain à l’équipe CRBD qui marque 03 buts et 03 points.  .
-Une Amende de 30.000DA pour l’équipe ‘’MBA’’. 
ART 52 des RG ‘’J’’     
A/C du 30-01-2023













































   










	
Affaire n°45  
Rencontre OSMT-ASMB U17 du 18-02-2022
-Partie arrêtée 
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre.
- Attendu qu’à la 35mn de jeu, l’arbitre a constaté le départ du médecin.
-Attendu qu’après un laps de temps accordé à l’équipe locale, le médecin ne s’est toujours pas présenté.
-Attendu que devant cet état de fait, l’arbitre a arrêté définitivement la rencontre, alors que le score était de (01) but à (00) en faveur de l’équipe locale OSMT. 
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe OSMT et en attribue le gain à l’équipe ASMB qui marque (03) buts et (03) points .
-Une Amende de 30.000DA pour l’équipe OSMT . 
ART 14 des RG ‘’J’’     .
A/C du 20-02-2023












































   








Affaire n°44  
Rencontre JSBMA-IHC U15 du 17-02-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’IHC ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC.
-Attribution du gain du match à l’équipe JSBMA qui marque 03 buts et 03 points.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’IHC’’. 
ART 52 des RG ‘’J’’     .
A/C du 20-02-2023












































   











Affaire n°46  
[bookmark: _GoBack]Rencontre JSS-JSBC U17 du 17-02-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’JSBC ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe JSBC.
-Attribution du gain du match à l’équipe JSJ 
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe ‘’JSBC’’. 
ART 52 des RG ‘’J’’     .
A/C du 20-02-2023
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ORDRE DU JOUR  
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I-SITUATION DE LA PHASE ALLER  

 

II-TRAITEMENT DES AFFAIRES LITIGIEUSES 
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